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Introduction. La vente ou la distribution au public des poppers contenant des nitrites d’amyle (=pentyle) et de butyle ou leurs isomères a été interdite par le décret 90-274 du 26 mars 1990. Le décret 2007-1636 du 20 novembre 2007 a étendu cette interdiction à l’ensemble des nitrites d’alkyles aliphatiques, cycliques et hétérocycliques et leurs isomères. Suite à la décision du Conseil d'Etat du 15 mai 2009 d'annuler ce dernier décret, l'Afssaps a sollicité le CCTV pour caractériser les expositions à ces différentes substances.
Méthodes. L’interrogation du système d’information des CAPTV a permis de rassembler les cas d’exposition enregistrés entre le 1er janvier 1999 et le 29 novembre 2009 à l’un des agents contenant ces nitrites, identifiés dans la base nationale des produits et compositions. Ces cas ont été analysés par âge, sexe, année de survenue, voie et circonstance d’exposition, et selon la gravité. L’imputabilité a été codée selon la méthode française utilisée en Pharmacovigilance. Les données de toxicité non-clinique ont été revues.
Résultats. Durant cette période de près de 11 ans, 794 cas d’exposition ont été identifiés :

- les circonstances d’exposition étaient surtout volontaires (67,3 %),
- les exposés étaient principalement des hommes (72,5%) ; l’âge était compris entre 20 et 39 ans (67,6%),
- 92,4% des agents ont été codés selon la désignation générique "poppers", 6,2% selon la substance et 2,4% selon une désignation commerciale,
- la voie d’exposition était respiratoire ou digestive, respectivement dans 57,3% et 35,3% des cas,
- 683 cas ont été symptomatiques, 119 étaient graves (17,4%) ; 4 décès (0,6%) ont été enregistrés. Les principaux effets observés chez les cas graves étaient : méthémoglobinémie (>50%, 50 cas), cyanose (42), coma (GCS>8, 29), collapsus (10), convulsion (9), trouble du rythme (7), arrêt cardiaque (9).   

Les données de toxicité non-clinique ont abouti au classement du nitrite d’isobutyle en cancérogène de catégorie 1B dans l’Union européenne : il est donc au regard des effets observés chez l’animal considéré comme probablement cancérogène pour l’homme.
Conclusion. En près de 11 ans, les CAPTV ont recueilli 794 cas d’exposition, parmi lesquels 683 étaient symptomatiques et 119 graves ; l’étude n’a pas permis d’analyse selon les différentes espèces chimiques. D’un point de vue réglementaire, le nitrite d'isobutyle est classé cancérogène de catégorie 1B. Ce classement implique que les préparations en contenant ne peuvent être vendues ou distribuées au public gratuitement. 
